
Comment

 recevoir / payer 

sa facture d'eau ?

RéaVie – Régie de l'eau et de l'assainissement de Vierzon 
2 rue Nicolas Boileau

18100 VIERZON
02-48-52-65-41

reavie@ville-vierzon.fr
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Depuis le 02 mai 2016, le paiement sur internet 
est possible pour toutes les factures de 
consommation d’eau  

Pour cela, rendez-vous sur le site : 
www.tipi.budget.gouv.fr 

A COMPTER DU 21 OCTOBRE 2020 :
www.payfip.gouv.fr

muni de votre facture

Les informations nécessaires au paiement
en ligne de votre facture sont les suivantes

Identifiant collectivité : 011508 
Rérérence : n° de facture 

Pour toute question sur le paiement 
sur internet, n'hésitez pas 

à contacter le 02,48,52,61,91 

 

                  PAIEMENTPAIEMENTPAIEMENTPAIEMENTPAIEMENTPAIEMENTPAIEMENTPAIEMENTPAIEMENT
         PAR INTERNETPAR INTERNETPAR INTERNETPAR INTERNETPAR INTERNETPAR INTERNETPAR INTERNETPAR INTERNETPAR INTERNET



DEUX POSSIBILITES :

- par courrier

Vous recevez votre facture au format
papier comme à l’habitude 

- par mail : e-facture
A  chaque  facture,  vous  recevrez
un e-mail vous indiquant que votre 
facture est dispoible sur votre espace 
personnel sur le site : 

www.ville-vierzon.fr/reavie

A  noter :    si  vous  choisissez  l'e-facture,
vous ne recevrez plus votre facture
au format papier

Pour souscrire à 
l'e-facture et obtenir 
votre mot de passe,

  merci de nous retourner
le coupon réponse

ci-joint

- par chèque ou par TIP à envoyer 

au Centre d’Encaissement de 
Rennes

- par prélèvement automatique :
1) À échéance de facture (2 fois par an)

2) En mensualisation
(10 mensualités de février à novembre  

+ régularisation en décembre)

3) Paiement sur internet
Rendez-vous sur le site du Trésor 
Public – www.payfip.gouv.fr -

  

(voir la procédure au dos)
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4) Paiement de proximité chez les
Buralistes Partenaires

- en espèces, jusqu’à 300 euros
- par carte bancaire
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